
- L E J O U R N A L D U  P A L A I S D E B O U R G O G N E -

DU 9 AU 15 FÉVRIER 2009 - N° 411918

RESSOURCES HUMAINES

De l’importance 
de l’entretien annuel

Management. Les occasions de rencontrer son responsable hiérarchique sont bien plus rares
qu’on ne le pense. L’entretien annuel d’évaluation en est une, à ne pas rater.

L
’ e n t r e t i e n
annuel est un
rendez-vous
entre le sala-
rié et son

supérieur hiérarchique. À ce titre, il
doit être planifié à l’avance et orga-
nisé. Les entretiens annuels peuvent
être annoncés en équipe par exem-
ple à l’occasion d’une réunion de ser-
vice. Ensuite, en tant que responsa-
ble hiérarchique, c’est à vous de
prendre un rendez-vous avec chaque
salarié en dédiant au moins une heure
de temps à chaque entretien. Les
entretiens seront préparés à l’avance.
Pour cela, quand vous lancez la cam-
pagne d’entretiens, préparez une
trame et un questionnaire. Deman-
dez également à vos collaborateurs
de préparer une note sur laquelle 
figurera leurs questions et leurs
remarques. Si vous avez déjà effectué
des entretiens l’année précédente,
pensez à archiver les dossiers et repar-
tez des conclusions et objectifs de
l’entretien de l’année précédente. Les
salariés prépareront leur entretien en
faisant le bilan personnel de l’année
écoulée. Les souhaits qu’ils ont pour
l’année à venir, les remarques et les
suggestions sur leurs missions ainsi
que sur l’organisation du service.

FIXEZ LES OBJECTIFS
De votre côté, préparez-vous égale-

ment en prenant le temps de faire le
point sur ce que vous attendiez du
salarié en matière de compétences,
de connaissances, de savoir-faire et
d’aptitudes et de comportement au
travail. Anticipez d’ores et déjà vos
activités pour l’année qui arrive car
l’entretien annuel sera également l’oc-

casion de fixer les objectifs avec
chaque salarié. L’entretien se dérou-
lera à huis clos. Certains choisiront un
lieu neutre, dénué de tout précédent.
Votre bureau sera approprié si vous
disposez d’une table de réunion per-
mettant de faire de cet échange autre
chose qu’un face à face. Autre condi-
tion sine qua non, aucun téléphone,
aucune visite ne doit vous interrom-
pre. Cette heure est dédiée à l’échange
entre deux personnes, dans un cadre
professionnel, mais deux personnes
qui veulent faire avancer les choses.
Quel que soit le contenu des échan-
ges, quels que soient les messages qui

transitent, cet entretien n’est pas un
règlement de comptes. Ce doit être un
échange constructif.

Pour qu’un entretien soit cons-
tructif, il nécessite d’abord une grande
écoute de la part de chacun des par-
ticipants. En tant que responsable,
vous menez cet entretien mais vous
n’avez pas le monopole de la parole.
Pour commencer, n’oubliez pas de
présenter chaque phase de l’entre-
tien en introduction. Reprécisez éga-
lement les objectifs de l’entretien
annuel. Tout au long de l’entretien, le
salarié doit s’exprimer. Sa prépara-
tion lui permettra de vous dire des

choses qu’il n’aurait peut-être pas
dites autrement. Il se censurera aussi
certainement, à vous d’être assez
ouvert pour lui permettre de s’expri-
mer librement. Tout l’art de l’entre-
tien d’évaluation consiste à dire les
choses en y mettant des formes. 

En effet, l’entretien annuel se dis-
tingue des mises au point que vous
pouvez réaliser au cours de l’année
ou à l’issue d’un projet. Au cours de
l’année, on peut parfois dire les cho-
ses sur le vif pour recadrer une situa-
tion. Pendant l’entretien annuel, on
cherche à trouver, ensemble, des
solutions pour éviter les dysfonc-

tionnements identifiés. L’entretien
d’évaluation est un moment impor-
tant. Au même titre qu’il demande
une préparation, sa conclusion est
primordiale. Ainsi, à l’issue de l’en-
tretien annuel, vous devrez avoir, à
deux, trouvé des compromis, posé
des objectifs réalisables et envisagé
de meilleures méthodes de travail. 

L’entretien annuel donne lieu à des
documents écrits retraçant les prin-
cipaux échanges de l’entretien : bilan
de l’année écoulée, objectifs pour
l’année à venir, souhaits en matière
de formation, évaluation du sala-
rié, doivent être consignés dans un
document. Parfois, l’entretien annuel
peut permettre de faire évoluer une
fiche de poste, en élargissant les mis-
sions d’un collaborateur ou en lui
attribuant des responsabilités d’en-
cadrement fonctionnel, technique
ou hiérarchique. 

Ensuite, chacun se donne le temps
de la réflexion puis contresigne les
documents avant de les stocker dans
un lieu sûr, auprès d’une direction
des ressources humaines si vous en
avez une dans l’entreprise ; sinon,
dans votre bureau, sous clé. Une
copie sera remise au salarié pour lui
permettre de conserver les critères
de progression et les objectifs posés.
L’entretien annuel est individuel.
Toutefois, vous saurez recréer de la
cohésion dans l’équipe en expliquant
à tous, en réunion de service par
exemple, les objectifs fixés avec cha-
cun ainsi que le positionnement
envisagé. Si chacun sait se situer par
rapport aux autres, il se sentira plus
impliqué dans l’équipe.

Aude Laurent

nnn La mise en place d’un
entretien annuel d’évaluation
n’est pas obligatoire en droit
du travail contrairement à cer-
tains autres événements de la
vie d’une entreprise telles que
les réunions mensuelles des
délégués du personnel. De
même, lorsqu’un entretien
annuel d’évaluation se tient,
aucune obligation ne pèse sur
l’employeur de rédiger un
compte-rendu. Cependant,
en pratique, il est vivement

conseillé de consigner par
écrit les points les plus impor-
tants de l’entretien et notam-
ment les griefs faits au salarié.
S’ils lui sont notifiés lors de
l’entretien, les objectifs pour
l’année à venir devront éga-
lement y être mentionnés.

Afin que ce document ait un
caractère contradictoire et
qu’il puisse être opposé au
salarié, tout comme à l’em-
ployeur par ce dernier, il est
primordial que le compte-

rendu soit signé par chacun
d’eux et qu’il soit établi en
deux exemplaires.

À titre d’exemple, en cas de
discussion sur la non-atteinte
des objectifs par un commer-
cial, l’employeur doit démon-
trer que les chiffres fixés
étaient connus du salarié ce
qui sera le cas s’ils ont été noti-
fiés lors de l’entretien annuel
et qu’un document signé par
les parties existe. Le compte
rendu devra être conservé au

moins cinq ans mais il est
même conseillé de le garder
dix ans car il pourra servir de
preuve dans le cadre d’une
procédure prud’homale de
contestation d’une sanction
disciplinaire ou d’un licen-
ciement. L’employeur veillera
à y mentionner l’ensemble
des points sur lesquels il a pu
constater des défaillances ou
des manques de son salarié et
à propos desquelles il attend
des améliorations. En cas de

contentieux postérieur, il
pourra ainsi démontrer qu’il
avait mis en garde son
employé. Notons que l’entre-
tien annuel d’évaluation n’a
pas en principe pour objectif
de sanctionner un salarié
mais que rien n’interdit de lui
notifier au cours de ce dernier
un avertissement. Une autre
sanction comme une mise à
pied disciplinaire ou un licen-
ciement ne serait en revanche
pas légale car elle nécessite la

convocation préalable du
salarié dans des formes bien
précises. Enfin, si l’employeur
convoque un salarié en vue
d’un entretien annuel d’éva-
luation, il ne peut refuser d’y
participer, sauf à faire connaî-
tre un motif légitime, et s’ex-
pose dans le cas contraire à
une sanction pour avoir fait
preuve d’insubordination.

Fabien Kovac, avocat aux
barreaux de Dijon et d’Auxerre

Le manager et le droit
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